
Dossier 3 : Procédure normalisée pour la traite de vaches traitées ou produisant du lait anormal
Note 1 : Veuillez jeter le lait provenant des chaudières près des  STA, ce lait provient des vaches traitées et des vaches produisant du lait anormal.

Procédure pour le lait anormal d’une vache :
· Matin et Soir, il faut consulter les rapports suivants 

· rapport des vaches en retard
· rapport sur   la conductivité du lait
· Pour le rapport de conductivité du lait : Porter  une attention aux résultats au dessus de 6000 μσ et ceux qui obtiennent un pourcentage de production en dessous de 65 %  et aller faire un examen visuel du pis et, ou, les premiers jets de cette vache.
· Si le lait est effectivement anormal, suivre la procédure suivante :
· Aller sur l’onglet ’Animaux ‘ en haut à gauche et choisir le ‘VACHE VSM’
· Aller sous l’onglet ‘GÉNÉRAL ET TRAITE’
· Aller sur numéro de l’animal en bas à gauche et faire ENTER, cela vous amènera sur la fiche de l’animal
· Aller dans le menu ‘TYPE DE LAIT ET DESTINATION’ et choisir : ‘LAIT À JETER’ (le lait sera jeté dans la chaudière tant et aussi longtemps que la destination n’aura pas été modifiée) 
· Appuyer sur ‘ APPLIQUER’
Procédure pour la réactivation des vaches produisant du lait anormal dans le logiciel:
· Allez sur l’onglet ‘ANIMAUX’ en haut à gauche et choisir ‘VACHE VSM’
· Aller sous l’onglet ‘GÉNÉRAL ET TRAITE’
· Aller sur numéro de l’animal en bas à gauche et faire ENTER, cela vous amènera sur la fiche de l’animal
· Aller dans le menu ‘TYPE DE LAIT ET DESTINATION’ et choisir : ‘LAIT À ENVOYER DANS LE TANK À LAIT’ 
· Appuyer sur ‘ APPLIQUER’

Procédure pour la traite des vaches fraîches vêlées :
· Les vaches fraîches vêlées sont isolées dans un parc prévu à cet effet.
· Traire les vaches fraîches vêlées.  Le lait des vaches fraîches vêlées  est servi aux veaux pendant  les trois premiers jours et la traite normale se fait à partir de la 7 ième traite.
· Pour traire ces vaches, utiliser le pot trayeur qui est près de la pompe à vide et qui sert exclusivement pour faire la traite des vaches dont le lait est jugé impropre à la consommation.

· Après avoir immobilisé la ou les vaches dans les carcans avec un auto blocage, nettoyer sommairement le pis et les trayons avec la main avant d’appliquer un bain trayon pré-traite inscrit à la fiche 14 dans le bureau. Ensuite bien assécher avec une serviette de papier.  Vérifier si le lait est normal en tirant les premiers jets sur la serviette de papier
· Installer la trayeuse et rester près de la vache car elle n’est pas complètement immobilisée.  Après la traite,  appliquer le bain de trayon post-traite (inscrit à la fiche 14 dans le bureau) en jets sur chacun des trayons.
· S’il y a une autre vache à traire, faire un rinçage des manchons trayeurs dans une chaudière d’eau chaude chlorée avant de passer à la vache suivante.
· Sinon, rincer le pot trayeur avec cette eau puis la rincer de nouveau à l’eau froide du robinet.
Procédure pour la réactivation des vaches fraîches vêlées dans le logiciel:
· Aller sur l’onglet ‘ANIMAUX’ en haut à gauche et choisir le numéro du’ VACHE VSM’
· Aller sous l’onglet ‘GÉNÉRAL ET TRAITE’
· Aller sur le numéro de l’animal en bas à gauche et faire ENTER, cela va vous amenez dans sa fiche.
· Cocher sur ‘VACHE VMS’ active et appuyer sur APPLIQUER

Procédure pour les vaches traitées :
Avant d’administrer tout traitement à un animal, vous devez consigner le traitement dans le registre 10 et désactiver l’animal dans le logiciel  pour ce faire voici l’ordre des choses à faire dans le logiciel :
· Aller sur l’onglet ‘ANIMAUX’ en haut à gauche et choisir le numéro du’ VACHE VSM’

· Aller sous l’onglet ‘GÉNÉRAL ET TRAITE’
· Aller sur numéro de l’animal en bas à gauche et faire ENTER, cela vous amènera sur la fiche de l’animal
· Aller dans le menu ‘TYPE DE LAIT ET DESTINATION’ et choisir : ‘LAIT À JETER’ (le lait sera jeté dans la chaudière tant et aussi longtemps que la destination n’aura pas été modifiée)

· Appuyer sur APPLIQUER
Après consultation du registre 10, lorsque la période de retrait dans le lait est terminée voici l’ordre des choses à faire pour réactiver un animal dans le logiciel

· Aller sur l’onglet ‘ANIMAUX’ en haut à gauche et choisir le numéro du’ VACHE VSM’

· Aller sous l’onglet ‘GÉNÉRAL ET TRAITE’
· Aller sur numéro de l’animal en bas à gauche et faire ENTER, cela vous amènera sur la fiche de l’animal
· Aller dans le menu ‘TYPE DE LAIT ET DESTINATION’ et choisir : ‘LAIT À ENVOYER DANS LE TANK À LAIT’
· Appuyer sur APPLIQUER
Procédure pour les vaches taries sous traitement :

· Si par malheur, une vache traitée pour le tarissement vêle prématurément ou avorte, avant d’activer la vache dans le logiciel  pour recueillir son lait dans le réservoir principal, vous devez déterminer la date de conformité du lait en  tenant  compte de la période de retrait du médicament, de la date du début du traitement au tarissement et de la date prévue pour le vêlage.
Procédure pour l’achat d’une nouvelle vache :
· Malgré que nous achetons rarement des vaches, si nous achetons une nouvelle vache, tester le lait et assurez-vous que les résultats soient conformes aux exigences des autorités réglementaires provinciales avant d’expédier le lait. Consigner les résultats des tests effectués (Dossier 10) et assurer vous  que le résultat est négatif à la présence d’antibiotiques avant de traire cette vache et de mettre le lait dans le réservoir. Si le résultat s’avère positif, voir la PNO 5.
Procédure mise à jour le : _________

Soyez aviser que cet exemple représente des installations propres à un producteur donné. 


Assurez vous d’adapter vos procédures selon votre installation (type de robot, nombre de robot, nombre de bassin avec unité de refroidissement, modèle de thermographe).					











